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M. Beno i t Lips a remis alors à M. Auguste T i e n 
l u e m c i a i l l o en vermeil , grand modula. 

Outre de nombreux prix, la société Saint-Sébas* 
tir» a obtenu deux médaille* en argent oonune prix 
d'é îc ignement et do nombre. 

Au banquet , qui a clôturé la fête , M. Alphonse 
Vaiss icr a remercié dans les me iHeurs termes la so-
cié*é de Bergues au nom des archers roubsisiens. 

D A N S L E S P O S T E S . — M. Lamblin , commis, 
à Itoubaix, es t nomme à Bar-le-Duc. M. Blanquart , 

•ost niant, est nommé surnuméraire à I toubaix ; M. 
rc-ier, postulant , es t nommé surnuméraire à i l ou 

baix. 
D B F X E N F A N T S R E N V E R S A S P A U D E S 

V O I T U R E S . — Le jeune Georges P r o u v â t , âgé de 
7 ans, demeurant , 14, rue Meyerbeer, a été renversé, 
jeudi soir, vers 7 heures, dans ce t t e rue, par le ca
mion de M. Di ihate let , brasseur, à Tourcoinfr, nue 
(conduisait Henri Glorieux, demeurant rue Cnv er, 
»u Itlanc-Seau. 

L'enfant a eu la Janine «erréc entre la bordure 
du trottoir et l'une eles roues du véhicule. Mais il 
Be .-,'e.st fait , heurenbement que de» coût unions 
Bans gravite' qui seront guéries dans quelques jours, 
de l'avis de M. le docteur Carotte. 

A peu près à la même heure, une fillette de 
cinq ans. J e a n n e Derrou'innux, demeurant rue du 
Tilleul, '207, est tombée sur la l'haussée au moment 
où passait la voiture de M. Casimir BoNstit, mar-
rliand de lai t -battu, à Sai l ly . L'une des rc-lus lir a 
frôle la cheville gauche, qui a é té légèrement bta's-
s.'-e. l 'n repos do dix jours i et.'- prescrit par M. le 
dormeur Duhar. 

U N E MORT S l ' B I T E . — l'n contremaître <ln tis-
sag«' Boulangé et Frugnac, M. Théodore Duyck, 
demeurant rue David-d'Angers , 10, est mort su
bitement, dans la nuit de jeudi à vendredi. Depuis 
lin certain terni», il souffrait beaucoup d'une her
nie . L- défunt était âgé de Gô ans. 

l 'NK I M P O R T A N T E A R R E S T A T I O N . — Cn 
maquignon, Alphonse Louchct, âgé de 19 ans, sans 
domicile lixe. recherulié par le Parquet d'Amiens, a 
et i .riêié, jeudi *oir, vers huit heure» et demie, 
rue Neuve, par l'airent de sûreté Doutrel igne. 

l'n mandat d'arrêt avait é té lancé, le l.j avril 
Oein.er, contre cet individu qui est inculpé de pil
l a i en bande d'un magasin de chaussures. Cette af-
f a u . doit se rapporter aux incidents des dernières 
grè\ es d'Amiens. 

VOL D I N E CAGE ET D I X P I N S O N . — M. 
August in Pouthieu , demeurant rue de l O m r i c . t 
cour Dispa, a, a constaté, jeudi soir, qu'on mi . ' fu-
teur lui avait enlevé, dans l'après-midi une cai;o 
renfermant un pinson d'une valeur 3 francs. La 
cage était accrochée à un clou enfoncé dans ta mu
raille lie sou habitation. 

La fioliee a é té informée. 

MJs Ai CLUBN'PS DU TRAVAIL - Au i < -n 
d. i Société. An-m nie Je la rae Ja Collège, deux c*i-
vn r.- ont --» h'--.- :. : l'en, Louis \orx-». 63 aiw. rue 
dru fTa*mps. a Wattre os. s'ont ronUisioraé La'poitrine 
en tr-mlianc; e -e nd B» tar . l-ariholoméus. 36 ai.... 
ru. Watt, ceur Dûmes. ,;,;[ l>, se au p,«l en tombant 
Dix j'-lirsile re;sj.,. I),- :. r la". - c l Birtruille. 

l'n maçon de \ l . <'.-usinier D èlia v< n. mtre | ren-ur, 
Erari ois lf< haswux. 56 -un. rue d'A'içe-r s'est foolé le 
p I dru:t <a t mbaut. I). nie )o..Ks <le rei-os. Docteur 
Dr • ' l'i'. I il lier de cliaudVc.nri.ri* de _Vîi, e 
v- Mercier, le eh.ull . ,r. Lé-»n Kete'.s, 18 Jins. rue 
tôlier,™ s'eut i. se , la main Jroite pendant .on Ira 
va ',• i il/- j - an Iv r r»*. Is Iv.ir !.. ;ie-s. l'n 
îi.euuwo. r IL. i,.r"ur de M. LOUL, R.h,irt. entrepreneur 
.1 s Pommer. Si ans. rue de la C,t..,|. iV. a Herseaux. 
s't.,t 1.<..N,. ,iu g. n..u droit en .s- a.'evuiK une laie lie. Dix 
jour, de repos. J> • eut Lacroix. 

PiiiOUVAlLLKS. - M. I hirUs Bataille, d nre. tique 
d MM l>nir,et I.ViK.it, rue .Corn*»lie. a trouvé un trou*. 

Al I. a.-, Lkiiricux. rue de Sebasto-
fi .I 34. a trouvé, j -n fi soir, près de chez lui, trois pa 

: , ri 11 *-s 
MHV'IW FAITS — l'n teinturier. <"barUs l V n on, 

•'..., le 17 ans. d.i.i .usant nie du T u -uJ. imwuse In-ou-
v 13. a ,-te. j , „u1 .-, ,r. vv;„ huit Iwaies, iobjet d un 
r.," Nirt ,».jr M . i l oublié sur le rc^bt-r du p.̂ ro de Bar
be IX. 

l.lv.VIAIN dimanche, a l 'abattoir de Ruubaix.vcnte 
d- Vian le et de hoili'li.i - ter i l i s . s . 580(l*l 
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I.i-.s ( UII.I'.H I.M'iVs liA.YS 1 \ B U S I N E — 
Don, la nuit u I'.IIJI a vendredi, des cambrioleurs se 
Sont inù.'oJui s du*., J'aïucieiuie laarnjiif ti*- caoutchouc, 
V;«oJl* et Uubois. rue d, , Ojfien», à l'AJiumette. Aprèâ 
avoir '~* > aLiUe le mur a'e c ê .une oui côté .̂  la briquettrie, 

. . . loi'e o ur entrer -ar une utbatiere, 
dans a terge Ue la, en tr%,tuaant um> perte de tomniu-
lie.. , :i, .j jf'loir- ruai f.rTu'e. ils ont pénétré d.ms le 
nia , .sua ou se trouvaient proa de 500 tuyaux en cuivre 
de divers .r... IU eu apportèrent à 
p, u pree la neet le dans la forge et se d-isiposa.ent à les 
fe.re passer dans La cour par un trou pratiqué aupara
vant dans la muraille, lon.que le concKrj^ s* réveilla 
aux alwaeinenta d-- nm thien. Se v< vaut dé<oa\Vrts. les 

ns s'enfuirent précipitamment sans au<-un butin. 
1 » cfvcieTge !e.s vit di.|>araJire pir 1 e-Mif ie mur. ,.t. 
peu rtpres. il en!i i.dii m .• voiture s'éloigner au grand 
tr.il I<> or.i.r è a re de l'usine. M. Emile I>eirraeve, 
fnl.re.-inî de e.i <itchouc a l'usine du t'o.| Français, rue 
dm 'IN.lleol. a d Viosé IIW i>Hinte au commissariat le | o 
lue. l'n». enquête est ouverte. 

A Ol' l ),E FlGh-tJ.S"' - l'n m'-e-n voyageur verant 
d'An/tn, 1,'ist abat.u SUT !a ferme, Hei/n .l>-<ottic;n,''a ; il 
s été tapturé et remis au garJe .S;>rie<.. Le uigton 1st de 
Cou l'ur ii'^u écau é; u porte UT.e bague em caoutchouc et 
un- en mt-tvW, .uit,* ntarq-ue • Anzjn 19tV5 n° 61 » et .ne 

WAtQUEHAL 
LB> ELK '1 IuNr-' AIi;.»NK'IPAL,tIS. — Le Con.seil 

d- p.éf.s ti.Te a * x.iminé vend.vsli La protestation tormu-
'•' vl. l*e ai..|exir «et a>e.èUialle. oofitre les éle-ct/ions 

munninaUs de \V as*q..ie>hail. L'atfairo a été Blkt' «n déa-
*Msre. On trou\"Xira pius kiui le compte-rendu de l'au-
d < i a e 

A i J f : l i ) B \ T 1WJ TRAVAIiL. — M. Augwrte Cor-
... joiirmcxr a ' i teiotunerieiHatinart, demeu-

rrent a '-. irL-j. s' i'. b - aux re.jia r-n soulevant unt: 
frits e ur L..I.U. Oi.x joiwo v*o repo... l>octear butin. 

« 4 4 
3S IMPRIMERIE ALFRED BEBOUX * » B 

A BOIBAIX, G r a o ï l e - n u e . 7 1 
A TOt/'KCOUVG, r u s C a r n o t , 5 

Spécialité d 'APFICUBS, P r o u p e ^ l n s t bon o u r t i i . 
r r o B r a m - . e s . I u v l l * l . o n s . C o s v o r s l l s » . t 

W A T T R E L O l 
S T A T I S T I Q U E D Ï T A T - t ' I V T L D E MAI 1904. — 

U y a eu en mai, à Wattrelos. 28 maragâl, 73 nais-an-
cas donc 69 légitima et 3 illégitimes, et 28 décès; 19 en-
fonts ont été placés en noarr.ee dans la commune, dont 
7 nés au dehors. 

Voici les causes des décès. : diphtérie et cronp, 1 ; grip
pe, 1 ; tuberculose des pommons, 3 ; autres tuberculoses, 
2 ; cancer et autren tumeurs malignes, 1 ; bronchite ai-
guue. 6; pneumonie, 1; antres ailections de l'appareil 
respinitoirt, 3 ; diarrhée et entérite, 2 ; néphrite et ma
ladie de Briirht, 3 ; suicide, 1 ; autres maladies, 4. 

LE KIOSQI'E 0 E M I S 1 Q U E BT LES E N F A N T S . 
— L'avis suivant vient d'être affiché: 

c Kintqae </•• murimu. — L'article 257 du Code pénal 
punit d'amende et cremprisonnement toute dégradation 
a une construit on aipportenant à la Ville. Or, les enfants 
en jouant sur le kiosque, se suspendent aux galeries et 
leo abîment, grimpent aux rampeb de gaz e* les dégra
dent. Il est rappelé aux parents qu'ils sont civilement 
responsables dt.s t on tna vent ions qui seront dressées à 
leurs enfants, du fait de dégâts au Liosque. » 

LA F R A l ' D E . — Le sous brigadier Velly et le pré-
pe.sé Deboudt ont arrêté quatre fraudeuses à la (-roiifide 
Saint-Joseph: Rosalie Hébert, bâiletise. 17 ans. rue ,'ste-
Elisabeth, t<iui-'l)upiie; Hennance Payelle, soigneuse. 
17 ans, rue de Beaurewart. 12; Clémence Codron, filemne, 
17 ans, à lîeauliou, et Flore Nanson, bàcJeuse, 14 ans, 
sans domicile. Les jeunes filles portaient ensemble 24 
kilos de café et 24 kilos d'allumettes, valeur totale 180 
fia.es. 

— La douane de Roul-aix a arrêté au Oi imonpont deux 
fraudeuses. Aurore Florin. 21 ans, petgneuse, rue de la 
Balance, 31. i Roobaix, et Polniyre Hoiuwt, 16 ans. 
e<i>ai!leuse, rue Francklin, qui portaient ensemble 2 kil. 
de café et d«Hî cigarettes. 

ALBUMS POUR CARTES POSTALES 
Lappcloiis que la librairie du Journal dt Itoubaix 

met en venta' deux modèles d'albums pour cartes 
petcalcs, à des conditions très avantageuses . 

A 'juins pour 1.I0J cartes D fr. 05 
Albums pour .r>00 cartes 6 fr. 95 
Ali.um- po.ir 300 cartes 4 i r 75 

Pour les délit.tauts, albums 100 cartes , 1 tr. ?•* 
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TOURCoisra 
LÀ DRAMATIQUE A F F A S ^ 

d e l a r u n d u B o i s * 

MISE EN LIBERTÉ DE M. MÂSUREL & DD GARDE 
soi s CAirio\ 

L ' e n q u ê t e t e r m i n é e . — L a p r é v e n t i o n r e t e n u e . 
R e t o u r d e M. M a s u r e i i. T o u r c o i n g 

M. Davaine, juge d'instruction, a entendu vendre
di matin en sUn cabinet , au Palais de Jus t i ce , M. 
Ma-surel et le garde Salons. Me Basquin, avocat 
de M. Masurel, e t Me Hajat, avocat de Salons, as
sistaient à la confrontation. Celle-ci a duré plus d'une 
lieiuc et n'a abouti, en somme, à aucune4 preuve po-
sit .ve contre les inculpés. 

M. Masurel nie toujours avoir donné à son garde 
un ordre quelconque pour tirer. De son côté, Sa
lons n'est plus aussi formel dans s i s déclarations ; 
son interrogatoire peut se résumer ainsi : il a entendu 
son patron d u e quoique tlio.se', il a cru que c'était île 
tirer et il a tire , mais, en y relles.liissa.nt bien, il ne 
croit pas que ce soit l'ordre de t irer ; c 'était un 
signe de la main, comme de lui barrer le> passage, 
par e x e m p l e ; le garde n'attribue plus à ce signe le 
sens d'un ordre de tirer sur la malheureuse v ict ime. 

Il est à noter que M. Masurel et son garde n'ont 
pas pu se concerter pour ces explications. Kn effet, M 
Davaine, j u g e d'instruction, avait donné l'ordre à la 
prison de prendre toutes les précautions nécessaires 
l>oiir les empêcher de communiquer. Salons était d u 
côté d<-> condamnés, M. Masurel avec les prévenus. 

A ce piopos. donnons un lége'r détai l . M. Masurel, 
lors de son arrive*, a été mélangé aux autres dé tenus : 
la prison de Lille, vieille et sale, n'est point cel
lulaire, et toutes les personnes qui ont le malheur d'y 
entrer, même simplement prévenues, même innocen
te- et présumées innocentes, sont obligées de sub ; r le 
contact d'individus tarés, repris de Justice dange
reux, qui forment le fond de la population péni 
tent ia ire . Ainsi le veut le fait brutal, car, depuis 
I1*/.», la loi e-xigo que les prisons, surtout pour les 
simples prévenus , soient cellulaires. 

Il y a bien, dans un recoin do la prison de Li l l e , 
dans un sous-sol malsain, une pet i te pnsyo étro i te 
où l'on peut isoler un prévenu ; c'est ce que l'on ap
pelle la pi^tole ; mais, pour y être admis, — e n 
payant , — il faut une autorisation spéciale de la Pré
fecture. Cette autorisation fut sol l ic itée.mais elle n e 
fut obtenue que trente-s ix heures après. M. Masurel , 
qui avait déjà subi la prison en commun, y resta. 

Il était employé n aux bandes» , c'est-à-dire à con
fectionner des adresses pour de's négociants qui s'en 
servent pour envoyer leurs réclames : cYst dans les 
prisons que se confectionnent les bandes de oe g é n 
ie . Knsuite, il obtint l 'autorisation do lire ; on lui 
remit un ouvrage sur les animaux uti les ou nuis ib les ! 
Au travail des bandes, un prévenu habile peut arri
ver à gagner 20 ou 25 sous par jour. 

Aussi tôt apri s l ' interrogatoire, M. D a v a i n e a e s t ré
solu à prononcer la mise e n liberté provisoire de M. 
Masurel et de Saleiis , sous caution de 20.C0I francs 
pour M. Masurel et de l.Ouv, rrancs pour Saleus. 

L'ordonnance fut -signée à onze heures du m a t i n . . 
L a mise en . . . c i t e ne peut toutefois être effectuée 

de suite. Let* mises en liberté sous caut ion deman
dent en effet d'assez longues formalités ; il faut d'a
bord que le greffe délivre une expédi t ion de lordon-
nartee ; qu'avec cet te expédi t ion , on se rende à l'en
regis trement pour consigner la somme ; sur la quit
tance constatant le versement, le Parquet dél ivre la 
leve^' d'écrotl. 

Ainsi le veut l'nrticlo du Code d'instruction crimi
nelle : » Si le caut ionnement consiste en espèces, il se
ra versé en tre les mains du receveur de l'enregistre
ment , et le ministère publie, sur le vu du récépissé, 
fera exécuter l'ordonnance de mise en liberté. Préala
blement à la mise en liberté, le demandeur (c'est-à-
dire le détenu) devra, par acte reçu au grofîo, élire 
domicile, s'il est inculpé, dans le lieu c ù siège le juge 
d'instruction ». 

-a caution a pour but d'éviter la'ft i ite des incul
pes remis en liberté. " Kllc garant i t , dit l'article l i t 
du Code d'instruction criminelle, la représentation do 
l'inculpé à tous lees actes de la procédure et pour 
l 'exécution du jugement , le paiement dos frais faits 
par la partie publique (par 1 Ktat) , do ceux avancés 

< par la partie civile (il n'y e n a pas dans l'espèce), e t 
des amendes ». L e s obl igat ions résultant du caut ion
nement cessent si l'inculpé se présente à tous les ac
tes de la procédure e t pour l 'exécution du jugement 
(c'est-à-dire que la caut ion n e garant i t que la pré
sence du prévenu mis en l iberté) . La première i \ r t i e 
du caut ionnement e s t acquise à l 'Etat, du moment 
que l'inculpé, sans motif légi t ime d'excuse, e s t cons
t i tué en défaut de se présenter à quelque acte de pro
cédure ou pour l 'exécution du jugement . Néanmoins , 
en cas de renvoi des poursuites , d'absolution ou d'ac
qui t tement , le jugement ou l'arrêt pourra ordonner 
la res t i tut ion de cet te partie du caut ionnement . Ira 
seconde part ie du caut ionnement e s t toujours resti
tuée en cas d'acquittement, d'absolution ou de renvoi 
dos poursuites. En cas de condamnation, elle est af
fectée aux frais e t à l'amende dans l'ordre énoncé dans 
l'artije. 114 , ; le surplus, f i l y en a, e s t rest i tué, 
(art . 123 e t 123.) 

L a famille de M. Masurel s'est aus-sitôt employe'-e 
à remplir les formalités nécessaires. Vue automobile 
s tat ionnait , d'ailleurs en permanence devant le Pa 
lais de Jus t i ce . 

Néanmoins , cela demanda encore quelque temps . 
M. Masurel e t Salens o n t qui t té la maison d'ar

rêt à cinq heures et quart de l'après-midn. 

L'impression, au Pala i s de just ice , où I o n con
t inuai t à s 'entretenir do l'affaire, é t a i t favorable 
à cette mise en liberté. On taxa i t même de ri
gueur l 'arrestation de Sa lens et d e M. Masurol : au-
oone preuve n'existait en particul ier contre ce der
nier qu'une déclaration, — mit igée même, du 
garde Salens, c'est-à-dire d'un co-accusé. Or, il 
est de principe que les eloclarations d'un co-pré/vènu 
intéressa n'ont aucune valeur. 

Le parquet aurait , dit-on, arrêté M. Masurel 
pour terminer rapidement son enquête eans que ce
lui-ci ait pu communiquer avec le garde : mais le 
garde é ta i t déjà arrêté, et il est impossible do com
muniquer du dehors avec un dé tenu . 

Le pouvoir des juges d' instruction est vraiment 
exorbitant on pareille mat ière . . . surtout qu'ici, on 
relâche quelques jours après. 

Xous avons pu recueillir sur le» résultats de l'en
quête quelques détai l s part icul ièrement intéres
sants . 

Salens a expl iqué que, dans son fusil, il avait vou
lu glisser en partant de ohez lui pour sa tournée 
il m , le parc, deux eartotwhos de pet i t plomb : ce 
pet i t p'.<-mb n'était pas dangereux , il aurait pu bles
ser et arrêter da.ns sa fuite l ' individu qui se sauvai t . 
mais il n'aurait causé aucune blessure grave. Or 
justement Salens se trompe, e t prend une cartouche 
semblable elaepec-t, mais qui contenait du 4 ; c'est 
cette cartouche qu'il a eu la malchance de t irer, et 
c'est ainsi qu'il a t u é le malheureux. 

D e plus, Salens déclare n'avoir nul lement on l'in-
tcat ion d'atteindre le fugitif . On relève contre lui 
ce fait qu'il a avancé de dix mètres, pour se désra-
ger des fourrer; mais il est ankyjosé du bra.s droit, 
il ne tire qu'avec une ex trême difficulté et ne pe-nt 
guère viser. C'est un coup de fatal i té . 

D 'un autre côté, l 'enquête ouverte par M. Mi 
chaux, coiruniMiaii-e de police, a établi que le parc de 
M. Masurel « ta i t fréquemment at taqué par des rô
deurs e t dtvs braconniers. Quinze jours avant le tris
te drame, un jardinier avait é t é frappé par trois 
individus, — o r , ici aussi, il» é t a i e n t trois — ; une 
pla inte a v a i t é t é déposé*', mais n'avait é t é su iv ie 
d'aucun effet. 

Les rôdeurs pénétraient fxiUniiunl par le chemin 
de ter. Dét.vil à noter : ils allaient jusqu'à empoi
sonne,- 1,. po-sson des é t a n g s qui revenait alors à la 
surface où ils le capturaient aisément. 

Ces déposit ions expl iquent , d'après la défense, la 
surexcitat ion de M. Masurel e t de f n personne! 
contre les individus qui pénétraient si fréquemment 
dans sa propriété . 

M. Dava ine considère l ' instruction comme ter
minée et il a communiqué son dossier au parquet . 

Il ne ret ient plus le crime de meurtre, mais seu
lement celui de coups et ble.-suros ayant entraîné la 
mort sans intention de la donner. Nous a v i o n s déjà 
dit . dans un précédent article, combien c e t t e incul
pation de meurtre nous paraissait jur id iquement 
inadmissible et que seule la seconde pouvait se com
prendre. 

Ou semble, au Pala is , a t t endre presque certaine
ment une ordonnance de non-lieu en faveur de M. 
Masure l ; si M. le juge d'instruction ne voulai t pas 
en prendre la riwpoudabilité, elle serait alors pro
noncée par la Chambre des mise» en accusat ion. 

M a i s une hypothèse se' présente aussi à l 'esprit : 
comme Saleus déclare n'avoir pas voulu tuer, com
me il croyait n'avoir que du plomb léger, incapable 
île donner la mort et que c'est p a s inadvertance 
qu'il a chargé ainsi son fusil, il se pourrait que l'on 
lit f o u i n e pour le douanier de B o u r g M I e s : par 
crainte d'un acquittement aux assises , on renverrait 
Salens devant le tribunal correctionnel pour homi
cide par imprudence, dél i t prévu par .l'article 819 
du code pénal , a ins i conçu : n Quiconque par ma
ladresse, imprudence, ina t tent ion , négl igence ou 
inobservation des règlements , aura commis involon
tairement un homicide, on en aura involontairement 
é t é la canse, sera puni d'im emprisonnenie'nt de tTois 
mois à deux a n s de prison et d'une amende de 50 à 
000 francs- » 

Reste à savoir si les avocats accepte!aient cet te 
qualification et ne revendiqueraient pas lu Cour 
d'assises. 

La rentrée de M. Albert Masurel 
à Tourcoing 

C e s t vendredi vers cinq heures et demie du soir, 
que M. Alberi Masurel est rentré a lourcoing . i l 
a regagné aussitôt son domici le e t a passé dans l a 
plus stricto in t imi té famil ia le bos premières heures, 
de l iberté. 

La nouvelle du retour de M. Albert Masurel s'est 
rapidement répandue à Tourcoing et a été accueil
lie avec une très vive sat is fact ion, non seulement 
par les nombreux amis de M. Albert Masurol, m a i s 
aussi par tous ceux qui , froidement et sans ecsprit 
de parti , ava ient bien pesé tontes ki< nJTfinnstsnnns 
d e c e t t e affaire. Nous l'avons d i t , le mandat d'ame
ner suivi de l'incarcération avait paru non sans rai
son, une mesure de rigueur excessive vis-à-vis d'un 

homme dont l 'honorabilité é t a i t so l idement 
e t q u i , en l a circonstance, a v a i t é t é viotune d'une 
terrible fa ta l i t é . 

Présentée sons son vrai jour, l'affaire douloureu
s e e t regrettable , év idemment , n e comportait pas 
eependSrnt une toile sévérité vis-à-vis de celui qtri 
n'avait même pas é t é l 'auteur involontaire de la 
mort 3 e Cornil le . 

L a mise e n l iberté de M. Albert Masurel causer» 
éga lement de la joie parmi tant de malheureux qui 
ont toujours trouvé en frappant à la porte du châ
t e a u d e la rue du Bois un soulagement à leurs mi-
seTee. 

Il n'est pas inuti le de rappeler que M. et Mime 
Albert Masurel 6ont considérés comme la providen
ce du quart ier e t D i e u seul connaît l ' importance 
considérable des sommes d'argent qu'ils consacrent 
chaque année à soulager des infortunes . 

Faut- i l ajouter encore que M. Albert Mascrel 
est a imé de tous ses ouvriers, de tons ses collabora
teurs dans l' industrie, parce qu'il apporte dans s e s 
rapports avec eux a u t a n t de grSnércsité que d'esprit 
de just ice. 

Il es t probable que s i toutes ces considérations 
avaient é té bien posées, M. Albert Masurel n'aurait 
pas subi un emprisonnement préventif alors surtout 
que la lumière pouvai t ê t re fai te s u r l'affaire, dès 
le premier jour. 

N O S A R T I S T E S . — Nous avons la vive satisfac
tion d'apprendre que notre concitoyen, M. Charles 
Bourgeois , dont nous avons annoncé les envois au 
Salon dos Artistes Français (section d'architectu
re), a obtenu une troisième médail le pour son a Pa
rallèle d'architecture historique à travers les dif
férents siècles » et son « Projet d'église avec mo
nument cominémoratif ». C e succès est d'autant 
plus méritoire que M. Charles Bourgeois exposai t 
pour la première fois au Salon. Il honore l'Ecole des 
Beaux-Arts de Tourcoing, dont le jeune art iste e s t 
l'un des plus brillants lauréats. Nous fél icitons sin
cèrement M. Charles Bourgeois de son magnifique 
succès. 

L E R E C E N S E M E N T D B S C H E V A U X . — Les 
opérat ions de recensement des clievaux, juments , 
mules e t mulets , qui ont commencé jeudi , prendront 
fin aujourd'hui samedi, dans la mat inée . 

La Commission é ta i t composée de la façon suivan
te : MM. Soux, l ieutenant au l!?e chasseurs à che
val ; Descarpentries , vétérinaire ; A. Dueoulombier, 
représentant l 'Administrat ion municipale ; Dumor-
t ier , membre c iv i l ; Hercel le , chef du bureau mil i tai 
re à l 'Hôtel-de-Vil le e t Tresnel , brigadier secrétai
re. 

A l'issue des opérations d'hier vendredi , la Com
mission sVst rendue à Neuvi l le-en-Ferrain, vers qua
tre heures de l'après-midi. 

LA D C C A S S E D U V E R T - P R É . — C'est le di
manche '2 e t le lundi 13 juin qu'aura lieu la ducasse 
du Ver t -Pré . A ce t te occasion, il y aura divers jeux , 
tels que des parties de dés pour des lapins chez M. 
J . Cailliez e t des parties de boules, voire même pour 
les damess, chez M. L. Blondol. Tl v au»a aussi, le 

.. des parties de coqs. A : -na l er le grand bal 
champêtre qui sera donné chez M. Altruy, «Au Vert-
P r é » , les deux premières soirées. 

V O L D I N E M O N T R E . — M. Désiré N y s , âgé de 
02 ans, marchand de journaux, a déposé une plain
te pour vol contre un loueur qu'il abritait sous son 
toit . M. N y s . accuse ce logeur, ac tue l lement en fui
te , de lui avoir soustrait pendant son absence sa 
montre en argent, d'une valeur de 30 francs. Il dé
posait cet te montre sous son oreiller. M. Pro ix , oom-
missairo de polioe, a ouvert une enquête . 

LES A C C I D E N T S D U T k . W A l L . — Chez MM. 
Larthiois frères, un laveur. Pierre Haale, âgé de 26 ans. 
s'est contusionné à la jaanbe et au pied gaue-he en tom
bant. Quinze jours d» repos. Docteur Beuloue. 
Un tailleur de pierre» de la maison Chantry. Nicolas 
Hendrieie. â^é de 63 ans, s'e-st contusionné le poignet 
en frappant du marteau. Huit jours de repos. Docteur 
Playoust. — lirimo Vanhooteghem, âgé de 56 ans. po-
tassier chez M. Lorthkas frères, a été atteint d'un 
• coup de fouet. » à la jambe droite. Huât jours de 
repos. Docteur Playoust. fin tourneur en fer de la 
maison Delahousse-Rasson. rue Verte, Amand Pensart, 
âgé de 18 ans, a fait un effort qui a provoqué une tu
meur à l'aine gauche. Vingt et un jours de repos. Doc
teur Veuailard. 
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E N V E N T E à la l ibrairie du Journal de Itoubaix: 
Lettre à l'abbé Loisy s i r quelques points de 

i'Ecriture Sainte, par l'abbé G. Frémont . 1 fr. 50. 
f o u r la Femme. E t u d e s féministes , par l'abbé 

Naudot . 3 fr. 50. 
Congre» international des .Jardins Ouvriers. 

Compte-rendu rédigé par l'abbé Lemire. 6 fr. 57934 
HX'l'HRifttlME. - D U SAMEDI 4 J U I N 1904. — 

M. Georees Dubois, neuf heures et deiive, église &aint-
Chri-stophe. 

M O U V A U X 
L E S P R O T E S T A T I O N S CONTRE LES ELKC 

T l U N S . — Cest hier, vendredi que sont venues, de
vant le Conseil de Préfecture, les protestations contre 
les élections municipales. On trouvera d autre part, le 
compte rendu. 

S U P P R E S S I O N D U S E C T I O N N E M E N T ÉLEC 
TORAL. — En exécution de 1 arrêté préfetUmal du 17 
mai 1904, le maire de LiHe informe se» concitoyens 
qu'une enquête sera ouverte à l'Hôtel de Ville, du 5 au 
12 juin 1904. au sujet d u n e proposition de suppression 
3u sectionnement électoral de la ville de Lille. 

B A N Q U E T A M. OH. BARROIS. — On sait que M. 
Charles Barrois a été élu, le 9 niai 1904, membre de 
l'Aeadémie des scienoes. Oette élection, si flatteuse pour 
un savent de province, mont-riait lést-in» dans laquelle 
l'Institut tient la haute valeur sciejiufique du profec*eur 
de géo!og:e de l'Université de Lille. 

La Faculté' des SeiexKes a compris l'importance d'un 
tel événement pour l'Université de Lille tout entière. 
Sur son initiative, un Comité composé des represemtants 
des Facettai, de la Société des Amis de l'Université, de 
la Société des Sciences, de la Société Géologique du 
Nord, a été formé .pour oftor un banqnet à M. Charles 
Barrois. Cette man festation de sympeiuhie aura lieu le 
25 juin, à l'Hôtel Delannoy. 

U N ORDRE DU JOUR DU GF.NF.RAL LAPLACE. 
—• Le général Laplace, le. nouveau cominanda.ïit du 1er 
e'orps d'année, a adressé aux troupes sous ses ordres 
l'ordre du jour suivant. : 

« Appelé par la confiance du gouvernement de la Ré-
publique à la tête du 1er corps d'armée, je prends pos
session, à la date de ce jour, de mon commandement. 

i»a-um.'jw m. r nwise n s j n o i ^ i ) x m e w s f a e w j u i . u m e n 

> J'adresse un cordial saint aux mUttsires de toutes 
armes de 1a premier» région ainsi qu'à leurs eomps-

Jnons darnws iwervists , des départements du Nord et 
u Pas-de-Calais. 
Lille, le 31 m » 1904. 

Le Général Commandant le 1er corrri. 
Signé : LAPLACE 

COMMISSION D B P . C r i f e M e N T A L E D U NORD 

rnte.essant notre circonscription : Elle a accorde « t 

bours. à > jeaan. B r o « k a r t ^ l ^ ^ T T o W ^ c e ^ f L 5 t 
1 institution de, sourd-muets e T I v e u g S ^ I * . ' T 

r^f drcro'ix^1* * " - » * à » s a sr&&. 
n J t ^ 1 ^ ^ D ' H Y G I E N E SOCIALE. - Cest de. 
main dimanche, 5 juin, à trois heures eTdem.ie de J S n i T 
midi qu'aura heu, dans la salle de r H s p W r o n » l £ ' 
lurnrt durent « s e s * « YVnion régional™* SOCUUM 
de Secours Mutuels du Xord, sous l a I p r é é d m ^ d e M 
Ca-irmr Pérjer, ancien p r é s e n t de la RTutnwue 

M R K à l i d» forwJÏ M - M*y»ur. M. Oscar Petit et 
^ ^ u i ^ o n o S i ?>??'- ^ *"*" T o u l u a v o r t e r leur 
précieux concoure^ i t é r a n t s orateurs prendront la pa-

7JHat. ** "* J™**™™* de YAlUanee tf^êén. 

A l'issue de la conférence, un banquet DOT sou.wrin<;«» 

LA F i ^ M E T U R E DES C U I S I N E S POPULAT-
exnt i t7r ^ f r^L"»»?^ de tout acabit c h ^ i e n T , 
s u ? s î f F^h-i«naeture de trois des oumnes populaire, 
s u r s i x . Habituellement, les omsrnes p o p u l a r i s i à o S S 
«Toque de I année, étaient toujours f ernvées^Tle t £%L 
ZTÏ7"?- « ~ P ^ « l W n Y ZsJSnZmSTu 
grève de I industrie textile. Mais il étehéZdSnZJrJ? 

~ qt. W e n P î S e " » ' - ^ * Î = S oîe 

£^.œ^.%^AT!ijs, 'q'rt'.? 
S r «-^^^-^ wss. t: 

^ ^ ^ ^ ^ • ^ - ^ 

aexu.*>ûn, un nomme Bîrdmand BoUe avait Twn ™ 

a pas eu d accident de personne P » 

chenal i f ^ f w . / e ? '"""T6 ^' U n e v o i t u r e **»* d'un 
IrT À e t _ J o o d u i t f r»r le nommé Alphonse Caul 19 
ans. doniestiquo chez M. Dupont, marchand de cvci«K 

v e ^ k S 0 ^ - , 2 6 8 ! T < , U l ? ^ * ~ r u T ^ a n t t a y ' t r . 
i r ï ? o n t LrZ", • ** < X * J W "« « ' Pas un autre ^ E 
« a y qui venait en sens inverse. Vw collision F« „ „ . 

c i a , n , ' e s t * o ^ t ^ • f a , p r b s O U f '* < ' W - p . e 7 d ? v a n ? ! 

avaries. P^^m' " ^ e t c a m K , n « « **K de sérieuse» 

Trf "*• ^^OS- — HropoJvte Verd ère. gardien à la 
msason centrale de L o o s f l i t disparu o V ^ ^ A J S 

stble de retmurver sa trace. On se perd en conjectures 
s u c e t t e dispar.t.on, Verdière était, eTeffet, ™J^en 

TTW a.^v^ HAUBOURDIN 
1 j A 2 1 E - . — ° n a retiré du canal de la Deôle 

L f i t ^ M1"1 TJ,<ilv,Jn d0"t l i d < m t i t « a p» êt«r7l1: 
dément «table. Le noyé est un sieur F r a n c i s D M Z 
âge de 29 ans. ne a N.eppe. ha leur de butai? d W i c i S 
• Marqueta*. Lexamen médioal n'a fafc c o o s t o t X ^ u ! 
enne trace de violence et l'on croit 4 un accident Le 
cadavre a ete transporté à la morgue, où D e U n e a été 
reconnu par son patron. ' 

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES 
M. l'abbé RulteU vicaire à Dtmkerque, Saint-Mar-

tm est transfère a Wervicq. M. l'abbé Maès v i c a i r e i 
Lil'e .Saint-IJenoit-Lahre. est transféré à D u n S r o V 
Saint-Mar,,„. M. l'abbé Declerck. vicaire , W ™ ' 
est transfère a Lille, SarauBenoit-Labre. H 

COMMUNICATIONS 
ROlTi.4.11. — L Avenu du Prolétariat (Société crrHe 

de r e t r a c e ) . — La «union menitieile aura lieu te di-
nianche 5 juin, au siéeo du Comitt, 22. rue du Visil-
Aibreuvoir. .Wiaesions. reoùeigneiBeuus. uaKjneni, des 00-
tisatKins. , 

CIi1> Uoêerr.e. — Ce soir samedi, à huit heures 
et «terme r^ecises. répétition dej tha-un» qui sc-ont eaé-
cuea au rochain festival. 

Ç>***Mn de la Fourchette. — Répit.-twn géné
rale aujourd'hui samedi. 4 juin, à huit heures, pour ie 
festival d Arras. Appui anx anciens soriéterMs 

— terre* Alexandre IMemas. — Aujourd'hui samedi. 
4 juin, rooerit.ion «t réirmon générales au siège C a ' i 
\Vnlem4jtrvois. rue de Séba&Jopol, à huit heures d » 

, — L'Avenir Lyrique. — Ce soir, à huit heures e t 
demie jrreases. au local, chez M. Louis Bus, rue de Wss-
quehal. 66. répétition, générale des cheeura à exécuter MI 
festival d"H>-m. Vote de nouveaux sociétaires. 

— La Cujide ^Chorale). — Aujourd'hui samedi, 4 
juin. répMnjoas etonérile et partielis, à huit heures e t 
otonue. pour la revue d«« cinq ehœius à exécuter aux fes
tivals prochains. 

1** Amisjféunif (Fanfare). — Réunion au local, 
oïnianabe 6 taiii, à deux heures, pour la sortie en ville. 

Let Joynrr h^pimttvtm Rmibai*itnt. — Ce soir, 
ivunedi. à huit heuies et demie, répétition générale A 
T.l scini Coa Fronçai'. 

Cercle Artistique de Roubaix. — Demsm diman
che, s m kii très ta-écis, réurnon générale obtigaioire. 

TOrRlOOINO. — Union Sociale et Patriotique {Sec
tion du Commerce 68. rue Nationale). — U est rauixlé 
aux adlHérents o> la sec on que la soirée récréative of
ferte anx membses de leurs familles aura lies ce soir k 
huit heures. Tombola rour les enfants. 

Dotation de la Jeunr.-ic. de France (Section de 
Tourcoinirl. — Dimanche & juin, nakment eies eot«at<ons 
au siège soeaal. chez M. Mac^e tel, angle des rtteâ Delo-
bel et du Calvaire, de orae heures è midi et demi, et 
dans les autres sectiors. de dix heures et demi? à ones 
heures et demie. — Le^ ntenvbres de la Comm«SEâon se 
réuniron-t sitôt- its recettes effectuées. 
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LÀ REINE PÉNÉLOPE 
l » \ K H. I K O C U S S A H T 

El l e avait failli ce'-der à ses habitudes de femme 
du monde e t à la sympathie qui la poussait vers 
P a u l e et vers sa mère. Ces mots lui é ta ient montés 
tout naturel lement aux l èvres : u J i r a i voir Mada
m e votre iné ie , puisqu'elle est t r i s t e » . 

Heureusement , Mile do Cambriand avait toujours 
é t é très réservée e t , depuis son changement de for
t u n e , elle' surveillait encore de plus près tous ses ac
tes et toutes ses paroles ; car il n'appartenait plus 
à l'ouvrière de Mlle Hubert de parler et d'agir com
m e pouvait e t devait le faire la fille du colonel de 
C a n b r i a n d . 

.Svbille se rappela aussi que Ju l i en seul l 'avait 
ci -âgée à revenir voir «a mère, e t l ' invitation du 
j c i r c lH,mme n'était pas suffisante. 

El le se borna donc à charger Paule de son respec-
t n e u x souvenir pour Mme Clairac et de ses ami
tié.- pour E t i e n n c t t e . 

xvin 
Albine n'avait pas pris aussi tranquil lement que 

Byl ille l 'annonce du départ de Ju l i en . 
*M. Clairac avait dit à M. Desgranges « q u e son 

fils ne trouvait encore trop jeune pour vouloir en
c h a î n e r sa l iberté ; q u e l 'art é t a i t , pour l ' instant , 
son unique passion ; qu'il avait é té repris, soudain, 
de la nostalgie de Par i s et qu'on ne savait plus quand 
il reviendrait. En conséquence, Albine ferai t bien 
de ne pas attendre indéfiniment son cousin e t d'ac
cepter celui, de ses nombreux prétendants , qui la i 
conviendrai t le m i e u x » . 

— C'est bien mon intent ion 1 s'éeria-t-elle avec 
dépi t , lorsqu'on lui eût répété les paroles de son on
cle. 

Elle ne fut pus dupe de toutes ces phrases, qui 
n'étaient dest inées , e n somme, qu'à envelopper un 
refus, c'est-à-dire l'écroulement d'espérances long
temps care-sées. 

Jul ien no se trompait pas en disant que sa cou
sine n'était pas susceptible d'une trrande passion. 
E l c était trop personnelle e t elle avait le cœur trop 
se-c pour aimer profondément ; cependant , depuis 
que Jul ien avait embrassé la carrière artist ique, e l l e 
avait fait le rêve de devenir sa femme. Il dev ien
drait célèbre, il serait riche ; ils habiteraient P a 
ris e t el le y mènerai t une existiwrce délicieuse. 

L'affection égoïs te qu'el le portait à son cousin 
se changea brusquement en rancune amère contre 
lui, pour l'humiliation qu'il lui infligeait ; et e l le 
Tessentit une animosité , de plus en plus irrande, 
contre Mlle do Cambriand, qu'elle soupçonnait d'ê
t r e pour beaucoup dans sa déconvenue. 

Ivos occasions de lui manifester directement son 
inimit ié furent assez rares, car Mlle Berthler , qui 
en souffrait cruel lement, s'était arrangée pour que 
les deux jeunes filles ne se rencontrassent plus ches 
elle, et Albine, comme on sa i t , ava i t retiré sa clien
tè le à « la Re ine Péné lope » ; mais la v indicat ive 
Albine ne laissait passer aucune occasion de nuire 
à Mlle de Cambriand dans l'esprit de tous ceux qui, 
d e v a n t e l le , prononçaient son nom : u une intr igan
t e , une aventurière », disait-el le négl igemment . E t 
les rares amies de 8yb i l l ' ' i '•énérale, Mlle Ber-
thier , M m e Clairac el le-même, qu i se s e n t a i t obli
gée de prendre sa défense, avaient quelque peine à 
détruire le fâcheux effet de ces insinuations perfi
des. 

U n mois plus tard, l'air (1er et ravi, Mlle Des -
granges vint annoncer à P a u l e et à sa mère ses 
haneai l les avec unjo une agent de change de Bor
deaux .Et très absorbée n i r les préparatifs de ce ma-
riage.qu'el le voulait mener rondement ,Albine oubl ia 
un pe*u son rossont-iment. 

L e magasin de « la l lo ine Pénélope i> pouvai t sup-
i porter la perte d 'une cliente. Il é t a i t m a i n t e n a n t 
| si oien achalandé que les autres magasins de la 

ville lui portaient env ie . 
On n'v é ta i t plus accablé d e besogne, comme cela 

avait é té le cas durant tout l e mois de décembre, 
mais il n'y avait pas de 'chômage , comme les années 
précédentes. Sybil le était toujours occupée, aussi 
Mmes Subert , qui généralement pouvaient se pas
ser d'ouvrière pendant la morte saison, ne son-

I geait-el le nul lement à se séparer de Mlle de 
Cambriand. 

Elle>s se rendaient compte, d'ai l leurs, que la vo
gue leur é t a i t venue avec el le e t maintenant , el les 
s 'étaient si bien at tachées à la j eune fille pour e l le-
même, sa présence apportait tant d'agrément dans 
leur modeste intérieur, qu'elles n'osaient même pas 
songer à ce qu'elles deviendraient s i , quelque jour, 
Sybil le vena i t à les quitter. 

Paule e t E t i e n n c t t e demeuraient toujours fidè
les au magasin e t comme elles travai l la ient beau
coup, elles y venaient souvent, un peu aussi pour 
le plaisir do voir Sybi l le . 

P a r e l les , celle-ci é t a i t a u courant de ce que fai
sai t J u l i e n . El le su t que le portrait de Mme Clai
rac avai t é t é exposé au Salon e t vu'il v ava i t eu 
beaucoup de succès . L e s commandes affluaient, il 
gagnai t beaucoup d'argent e t semblai t p le in d'en
thousiasme. 

L e pr in temps s'écoula, f u i s l 'été v int à i o n tour: 

et , peu à peu le vide se fit dans la ville, où la cha
leur devenait très pénible. 

Mme Clairac et ses filles étaient parties pour Ar-
cae-hon, où el les possédaient une villa. 

Mlle Berthier, dont la santé é ta i t assez dé l i cate , 
avait l 'habitude d e quit ter Bordeaux, vers la fin de 
ju in , pour aller s'installer dans sa pet i te propriété 
aux environs de Libourue, où elle restait jusqu'à la 
Toussaint . 

C e t t e année, jui l le t é t a i t arrivé sans qu'e l le eû t 
encore pu se résoudre à partir. 

Il lui e n coûta i t de se séparer de Sybil le , de re
noncer à ces pe t i t s déjeuners de quinzaine et aux 

! v is i tes , de plus e n p lus nombreuses, qu'elle échan-
gea i t dans l ' intervalle avec s a j e u n e am ;e ; mais 

1 comme elle ne pouvait donner ce t te expl icat ion à 
tout le monde, e l l e disait qu'elle prolongeait son 
séjour à Bordeaux juequ'nu mariage d'Albine. 

I * s publications avaient eu lieu, tous le* amis 
avaient de;jà envoyé leurs cadeaux, qui avaient é t é 
exposés à l 'admiration générale , aiusi que les mer
veil les de la corbeille e t du feousseau ; la date de 
la cérémonie é ta i t fixée, les invitat ions lancées , 
quand, tout d'un coup , l'on apprit q u e t o u t é ta i t 
Tompu. E t , sans donner d'explications à personne, 
Mme Desgranges e t sa fille part irent pour les eaux . 

Le bruit courut qne des difficultés s'étaient éle
vées au moment du contrat . M. Desgranges donna i t 
une belle dot à sa fille, ma i s il ne pouvai t lui e n 
servir qne les revenus , l e capital restait dans la 
maison de commerce, o ù il rapportait plus que par
t o u t ailleurs. r 

Le jeune homme, lui, n'ayant pas encore complè
tement payé sa charge d'agent de change, exigeait 
au moins deux oent mille francs en valeurs. Ni l'un, 
ai l'autre n'avait voulu transiger, et comme oe ma

riage é t a i t s implement unie affaire, où le oosur 
n'entrait pour rien, d'aucun cô té , ou s'était séparé , 
sans trop de regret. 

Oe que le public ignorai t , c'est qu'avant de rom
pre, M m e Desgranges avait fait une démarche au
près de Mlle Berthier , pour essayer d'obtenir qu'elle 
coiiMituàt à sa pet ' te cousine se capital de deux 
c e n t mille francs, indispensable au fiancé. 

— Deux cent mille francs ! s 'éta i t écriée ht v ie i l 
le fille s tupéfai te d e l'audace de c e t t e demande. 
Vous n'v songez pas, ma chêne Annie ?... Vous me 
croyes sûrement beaucoup plus Tiche que je ne le 
su i s I 

— Il m e semblait , reprit Mme Desgranges , un 
peu interdi te , que vous l 'étie» assez, du moins , pour 
pouvoir, sans vous gêner , prêter ce t te somme à u n e 
pet i te cousine ?... 

— P e u t - ê t r e cela ne m'exposerait- i l pas k mourir 
de faim, c'est Trai, d i t Mlle Berth ier avec un tr is 
te sourire ; mais je ne pourrais pins répandre o n 
peu de jo ie autour de moi et vous savez, ma cousine, 
que c'est le seul bonheur que le ciel m'a't accor 
dé . . . 

— Oh ! je le sais , je le sa i s , ! s'écria M m e Dea-
granges avec énerg ie . Vous ê te s la Providence de» 
malheureux I... M a i s voua TOUS méprenee s i n g u 
l ièrement sur nos in tent ions I... O n'est pas un don 
que j e suis venue humblement sol l ic i ter de TOUS. . . 
loin de nous une te l le pensée , m a bonne lsoJino ! . . 
Il ne s 'agi t que d'un prê t . . . mon futur gen 're e t , k 
son défaut mon mari , s 'engageraient à v i l ; servir 
les intérêts de oet te somme, à quatre ou u n i ) d u 
cent , même, ai TOUS l 'exigiea I... V o s c h a r t e s n 'au
raient donc p o i n t à e n souffrir, puisque rot revenus 
e n sera ient a u g m e n t e s . . . « t vous a u n e » fa i t d e u x 
heureux de pion | 

(A svxrre) K , TlOTTimi l l 
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